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QUESTIONS

jours ?
QUEBEC

pied d’un acte de Guillaume Audouard, à la date du ®5 J"iU®t j1®5^ 
je vois la signature de J. i^noüarc^de sBellam ^acte donne le pré-
le n°m 6St SU1V1 dUn Renoüard de Bellair qui n’agit en la circonstance que

mot de ce personnage. A-t-11 iait

—Au

nom de Jacques à M. 
comme témoin. Tanguay ne dit pas 
souche au pays ? Qui me renseignera sur lui ?

un

R. O. B.
formules de serment portaient 

dit n'être parent.le régime français la plupart des
luy fait de dire vérité et qu’il nous a-Sous

‘ lequel après serment par 
allié serviteur ni domestique

Quelle différence faisait-on sous le régime 
domestique ? Aujourd hui. il semble que les 
près les mêmes que celles du Domestique.

français entre le serviteur et le 
fonctions du serviteur sont à peu

AGO

Père Jésuite François de Crespieul au sujet de la mis-Dans une note du 
sion de Tadoussac, je lis :

-Il serait bon aussi d’achever le Dictionnaire du Père Lejeune en langue 
montagnèze (montagnaise), d’autant qu’il n’y en a aucun en ce pa>s .

a-t-il été publié ? S’il est encore inédit,Le Dictionnaire du Père Lejeune 
où le manuscrit en est-il conservé ?

LINGT

1761 il est question d’un endroit nom- 
Où se trouvait cette__Dans un acte notarié de 1760 ou

Sources” dans le gouvernement de Montréal.mé "Les 
paroisse ou seigneurie !

A. B.

lettre au ministre du 24 septembre 1685, où il lui raconte qu’il

Meulles écrit . monnaie en m'obligeant en mon nom de
refusé et cela a fait un si bon effet

—Dans sa

rem-
habitants de recevoir

les d. billets, personne ne les a ,
les troupes ont vécu à 1 ordinair .

de l’intendant de Meulles a-t-elle été publiée ? Où ?

bourser 
que par ce moyen
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